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ARRESTS
DU CO NSEIL D'ESTAT

DU ROY,
t E premier ordonne fans s'arrêter à l'Ordonnance

du Sieur de Fontainieu , Intendant de Dauphiné, du
premier Septembre 173 3. que les Droits de Centiéme

Denier des Biens de la Succeffion du défunt Sieur Abbé
de Belmont, decedé' en Cnada au mois de May 1732.

dont le Tèlament a été dépofé le 18. Decembre de
la même année, appartiendront au Fermier du
nouveau Bail, nonobifant la demande formée par
le precedent Fermier, le 22. Juin 1733. dans les
fept mois du jour du dépôt, mais non pas dans les
fept mois du jour du décès, çomme elle devoit l'être,
conformément aux Arrefts'de reglement des 9. De-
cembre 1718. & 4. Aouf1 1719.

ET le fecond déboute le precedent Fermier ou fes
Ceffionnaires, de leur oppofition audit A rreft du 16.

Fevrier 1734. qui fera executé.

Des 16. Fevrier & 8é Juin T734-

A PARIS,

Chez P i E R R E P R A U L T, imprimeur des Fermes du Roy, Quay
de Gêvres au Paradis.

eM. DC C. X X X V.
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A RREsT

DU CONSEIL D'E ST AT

D U R O Y,9

&V I ordonne fans s'arrêter à l'Ordonnnce Js'
fßeur de Fontanieu , Intendant de Dauphiné, d&
premier Septembre 17 33. que les Droits de Centieme,
Denier des Biens de la fuccejfon du défunt fßeur
.bbé' de Belmont, decedé en Canada , au mais de-
May 173,.. dont le Telament a ejßé depofé le iS8

Decembre de la même année , appartiendront au Fer-s-

mier du nouveau Bail, nonobiant la demande forme
par leprecedent Fermier ,0le z2. 7uin î7 3. dans les

,fept mois clu jour du dépot du Te/lament, mais now
pas dans lesfept mois du- décès,comme elle devoit l'être,.
conformément au.x Arrels de reglement des 9.Decem«

bre 1718. & 4. Aoul 1719.

Du 1-6. Feyrier 1734·

Extrait des Regiflres du Confeil d'Eflat..

UR la Requefle prefee au' Roy ew1 kt!~
Confeil, par Me Jean Hebert, SousFermier des

Domuaines & Droits de Controlle des A&es, In-
A ij,



inuátion & CentiérMe Denier de' la' Provncé' de
Dauphiné iC O N T JE N A N T. Qu'il et en conteffa.
tion avec les Ceflionnaires des' reles du Bail
d'Antoine Guefdon , précedent ous-Fermier des
mêmes Droits , au fujet -du Dr it de Centiéme.
Denier, de la fucce6ion du défun ·Sieur Abbé de'
Belmont, decedé au Canada, au mois de May
1732.& duquel Droit lefdits Ceffionéaires de
Guefdon ont rapporté une demande par eux faite
le 22. Juin 1733. prétendant que le Teffament
dudit Sieur Abbé n'ayant été dépofé que le is,
Decembre de ladite année , ils étoient dans e
feptiéme mois accordé aux Fermiers fortans, po r
s'affurer des Droits échûs pendant leurs Bauf.
Cette Affaire ayant ét portée pardevant le Sieur
Intendant de Dauphiné, le Suppliant a foutenu
qu'aux ternies 'dès Edits , Declarations & Arrefis,
les Heritiers collateraux n'avoien1t que fix mois
pour faire leur declaration & payer les Droits,, i
compterdu jour du déçès & ouverture des Succef.
fions; que le mois de faveur acc0rdé aux Fermiers
fortans, doit fe compter du jour de l'expiration
de fes fix mois, par conféquent les Ceffionnaires
de Guefdon qui. n'ont formé leur demande qu'à
l'expiration des fept mois, à compter du jour du
dépôtduTeffament duditdéfunt-Sieur de Belmont,
n'étoient plus à tems de le faire. C'eft fur quoy
Ïl en bon de remarquer qu'on ne peut pas donner
d"extenfion aux Reglemens, attendu que les délais
font de rigueur, & que pour une efpece particuliere,



,n tre devoit rien chaiger à la regle gererale;
qu'au furplus il pourroit arriver que les Heritiers
dudit Sieur Abbé deBeimont euffent eu connoif.
fance de fon décès avant les (ix mois qui n'ont été
accordés que pour les cas où les Hericiers fe trou-
vent éloignés deceux aufquîels ils fuccedent, quoy-
que d'une extrêrmité du ROyaumeâ 'aut te, & qu'ils
Wyenc fouvent aucune correfpondance avec ceux,
dont ils viennentàâ heriter. Qu'il y avoit miême lieu
de croire que lefdits Heritiers du défunt Sieur
Abbé de Belnont, avoient favorifé la demande·
de l'ancien Fermier après avoir tranfgé des Droits
avec lui; ce qui paroift d'autant plus vrai-fembiable,
qu'un Teaament dépofé à Paris-, ne pouvoit pas,
être plus connu à l'ancien Fermier, que le decès
arrivé en Canada; enfin, que tout étoit favorable
au Fermier a&uel, & que l'ancien ndavoit aucun
Reglement pour lui. Nonobifant toutes ces raifotis,
ledit Sieur Intenldant a rendu une Ordonnance du
premier Septembre dernier , par laquelle il adjuge
aufdits Cedionrnaires de Guefdon, la fomme de-
dix hu'itcent livres qui leur avoit été payée pour
lés Droits de Centiéme Denier de la Succeffiorv
dont il s'agit ; Mais cette Ordonnance eA nani-
feLtement- contraire aux Reglemens , au:. termes

defquels tous Héritiers collatereaux font tenus-
de faire leurs déclarations dé payer le Centiéme
Denier des Immeubles qui leur font échûs, & ce
dans 'les ix mois du jour de l'ouverture des Suc-
ceffions ,. c'eftà.dire, du jour du décès des Tefta-
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teurs. Elle en auffi contraire aux Arrefts des neuf
Decembre 1718. & 4. Aouft 1719. qui fixent&
rearaignenc les prétentioris des Fermiers fortans
de Ferme, quant aux Droits de Centiéme Denier
des Succeflions collacerales échuës dans le .tems
de leurs Baux, & fur lefquels il n'y auroit point en
de demandes formées de leur part avant l'expira-
tion de leurs Fermes, aux feuls Droits qui rentre..
roient dans le délay des fix mois prefcrits &
accordés par les Reglemens, ou dans le feptiéme
mois qui leur a été furabondamment accordé pour
faire leursdiligences & pour s'affurer lefdits Droits

par des demandes c'ea-.à-dire, que pour deu^x Suc-
cefions qui feroient, par exemple, ouvertes dans le
courant de l'année 173p. l'une au premier Aou
& l'autre au premier Decembre de ladite année,
les Droits de ces deux Succeflions appartiendroient
au Fermier precedent, fuppofé que les Droits en
cuffent été payés volontairement pour la premiere
jufqu'au dernier Fevrier fuivant; & pour la feconde,
jufqu'au dernier Juillet 173p. & les Droits de ces
deux Succeflioas, quoyque non rentrés, dans les
délais cy-deffui, appartiendroient également &
feroient affurés au Fermier precedent s'il en avoit
formé fa demande avant ledit délay de fept mois
expiré; mais il ne peut auffi rien préeendre fur une
Succeffion quoyqu'ouverte du tems de fa Ferme,
dès que ledit délay de.-fept mois fe trouve·expiré
depuis [e décès du Teftateur,fans qu'il en ait formé
demande durant la tenu-de fa Ferme, A c EscA&usEs



requeroit l Suppliant qu'il plut à Sa Majefé
ordonner que les Arreas & Reglemens concernant
les Droits d'Infinuation & Centiénie Denier, &
notamment les A rreffs du Confeil des 9. Decenibre

11718. & 4. Aouft 1719. feront executés' felon
leur forme & teneur; en conféquence, & fans s'ar-
rEter à l'Ordonnance du Sieur Intendant de Dau-
phiné ,du premier Septembre 1733. qui condamne
par corps le Sieur Gaffinel, Controlleur & Rece-
veur des Domaines & Droits y joints à Grenoble.
de. fe charger au profit du Sieur Simonet, Cef.
fionnaire dudit AntoineGuefdon, précedent Sous-
Fermier defdits Droits en Dauphiné, de.la forme
de dix-huit cens livres, pour les Droits réfultans de
la Succefflion duditndéfunt Sieur Abbé de Belmont,
pour en compter audit Simonet ;, ordonner que
ladite fomme de dix-huit cens livres appartiendra
au Suppliant, auquel ledit Sieur Gaflinel fera tenu

d'en compter en la maniere accoûtumée. VU ladite
Requête, lOrdonnance dudit Sieur de Fontanieu ,
du premier Septembre 1733. lefdits Arreffs du
Confeil des 9. Decembre 1718. & 4 .Aou 1719.

& autres Pieces. O u v le Rapport du Sieur Orry,
Confeiller d'Eftat & au Confeil Royal, Controlleur
General des Finances. LE -R OY E N S ON
C ONS E1L>-a Ordonné & Ordonne que les
Reglemens concernant les Droits d'Infinuation &
Centiéme Denier , & nbtamtnent lkfdits Arreas
des neuf Decembre mil fept cent dix-huit., &
quatre Aouft mil fept cent dix-neuf, feront exe.



eutés feIon leur forme & teneur, en coiCquett.
ce & fàns s'arrêter à l'0rdonnance du-dit Sieur
de ,Fontanieu,, du premier Septembre mil fepr
cent trente4rois, ordonne qe .ladite fomme ýde'
de d.ii-h-uit, cens livrés pour les Droits réfultans
du Teftament dudit défun Sieur Abbé de- Bel-
moant,~ appartiendratradit Jean Hebert, Sous-Fer-
mier a&uel des Droits d'Infinuation &, de Cen-
ziéme Denier de laProvince de Dauphiné, auquel
ledit Sieur Gafinel,Receveur,& Controlleur des>

A&es. à Grenoble, fera tenu den compter. FAIr

au Confeil &Eftac du Roy., tentu à; Marly, le
feiziéme Fevtrier mil fept cent trente- quatre., Col-
lationné. Signé DE V OUG N Y&

CONT'RADICTOIRE

IDUCONSEIL D'ESTAT DU ROY,
QVI déboute Je pre4edent -Fermi ou. fis Cefionnaires, de

'oppofition à l'Arref du 1:6. Fevrier 17 5+ concernant le
Centiéme Denier des Biens de la Succejion de lAbbé de
Belmont, 'mort en Canad, lequel Arrejlfera executéfelonfa.

f§rme & tcneurý-
DLi':8. Jui 173le

Extrait des Regfires du Confiil d'Elt:

EU au Confeil d'Efat du Roy, l'A rrefl rend'i
en iceldi',.e 16. Février 1734:. fur là Requêe

dcM Ha HebertSous-Fermier des. Domaines &



Doit dinfinuations -Laïques, Centiéme Denier, &

tcres y joints ,de la Province de DaLphiné; par lequel
cn ordonnant l'execution des Reglemens concernant

lefdits Droits 4d'Infrnuation & Centidme Denier, '&
fansarrêtcer a l'Ordonnance du Sieur de Fontanieu,

du premier Septembre 173 . Sa Majetié a ordonné que
la fomme de dix-huit cent livres de Droits téfultans

daTeaament du:Sieur<Abbé de Belmont, decedé en

Canada, aggriendda audit Jean Hebert, auquel le

Sieur Àaffinel Receveur & Controlleur des A6tes du

Bureau de laVille de Grenoble, fera ceuù d'en compter:

signification dudit -rreft faite le 1o. Mars 1734. au

iSieur le -Beau, Commis de. Jacques 'Simonet, Cefflon-

tnaire d'Aintine Guefdon, ancien Fermier defdits Droits

deControlle des A&es, Infinuations Laïques & Centié-

zne-Denier, dela Piovince de Dauphiné, oppofition
forenide aùdit Arreif, par ledit Jacques Simonet , &
figïifiéea fa:Requ ête audit ieaù Hebert, Sous-Fermier
a&uel des Domaines & Controlles de Dauphiné, en
la perfonne dudir Sieur la Maletie, Direceur defdits
Droits à Grenoble ,le z Mars" r3 4la R equêté dudit
Jacques Siponet ,lcontenant que dans la forme, ledit
Arret du 1. Fevrier 1734. etant rendu 'fur fimple
Requête non-communiquée, ne peut avoir d'execution;
qu'au fond le Fermier afept.mois. du jorr de l'oÙver-
ture des fucceflions, pour forrlier fes demandes deCeà-

tiéme Denier, de a Suçcéfion dudit défuti Sieur Abbé
de Belnoni, & qu'ayant été payé dans le cinquiéme
mois & la Contrainte decernée le feptiéme mois, le
:Suppliant ef en regle à cet égard attendu que ledic

-délay de fept mois n'a pd courir que du jour du dépôt
du Teflament du Sieur Abbé de Belinont en efec les



Regiemens qui accordent le délai à compter du jour
de l'ouverture de la Succeion , n'ont entendu parler
que des Succeffions des Teffateurs 'decedés en Fran-
ce ; qu'à l'égard des Particuliers qui' mouroient
dans les Pays Etrangers & ;même fitués au -delà des
Mers>, il n'e1 pas poffible d'en être informé exa&e:
ment a'anr les fix mois 'du jour & dans le cas dont'
e1l queffion , il étoit d'autaintplus maLaifé d'apprendre
le décès dudit Sieur Abbé de·Belmont, pltôt que lors
du dépôt du Teffament :qu'on ne reçoit des nouvelles
du Canaàda qu'une fois l'année au mois de Decembre:
Ce fait cormfaté- le délai des fept mois accordés par
les Reglemens,. n'a pu courir que du jour du dépôt
du Teftament à Paris, & e'ea cette raifon qui a porte
ledit Sieur de Fontanieu à prononcer comme il a fait
par ladite Ordonnance da premier Septenbre 173 ý-
avec d'autant plus de raifon que Simoner aufft-tôt qu'il
a eu contnoiiance:de l'ouverture de la· faccedlien dont
ils'agit,.a fait fes diligences & décerné fes Contraintes
dans les fept mois accordés par les Arreas des& neuf^
DeceJnbre-7 4 8,. & quatre Adul:1 719 du jour du dépôt

de Teaamti dudic défunt y feul, jour qui :pouvoit

notifier en France le décès du Teaareur, not au-delà
des, Mers. A C Es. C A 'S' E-9, requeroit le Suppliant

qil plût' a Sa Majeffé le-recevoir oppofant audit Arreft
du L( Eevrier 7è4. & faffantd rii fur ladite oppofirion,
coifirmer POidônnaacer dùd-itýSieur de- Fontanieu-,
d u pteier Septembre ,73,laquelfera executée felon
fa forme &steneur. ,V-: atdflles Pieces attachéies,à ladite
RequêeMeblee Mémoitees Q:autiouns de Jean
HeSerre &par lequellisiobfer verw fut ce, que les.Cef-

ûontnaires deGuefdon nerpretati leux manierelefiJ si



tI

Arrefs des 9. Decembre 1718. & 4. Aouf* 1719. pre.
tendent que ces A rrefts ne doivent pas avoir d'effet pour
les Succeflions ouvertes par le décès arrivé au Canada,
comme s'il étoit advenu dans le Royaume, ce qui ne
peut fe fotenir, n'étant pas poffible de fuppofer une
exception dans un Reglement qui n'en contient aucune:

'enf pourquoi ils requierent que lefdits Cefflionnaires
de·Guefdon foient déboutés de l'oppofition par eux
formée audit Arrêt, du s6 Fevrier 1734.& condamnés

au coût de l'Arrêt qui interviendra. O u i le Rapport
du Sieur Orry, Confeiller d'Eflat & au Confeil Royal,
Controlleur General des Finances. LE ROY EN SON
CONSEIL, a débouté& déboute lefdics Cefflonnaires
d'Antoine Guefdon, de l'oppofition par eux' formée
audit Arrêt du Confeil, du16. Fevrier 1734. lequel fera
executé uivant fa forme & teneur. F A I-T au Confeil
d'Efat du Roy, tenu à Verfailles le huit Juin mil fept
cent trente-quatre. Collationné. Signé, DE V o OUG N Y.
Avec Paraphe.

Collationné aux Originaux, par Nous Ecuyer, Confeillera
Scretaire du Roy , Maifon , Couronne de France
¢ deis Finances.


